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AVIS D'APPEL D'OFFRES

N''2 6 F^V ^^AoNO/RE/DK/C-KEirTE/SG/CIPM-2021 DU_ _2021
PROCEDURE D'URGENCE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE IVIINI ADDUCTION

D'EAU POTABLE AVEC POMPAGE SOLAIRE DANS LE VILLAGE WANTAMO, COMMUNE DE

KETTE, ARRONDISSEMENT DE KETTE DEPARTEMENT DE LA KADEY,

I - Objet d'Avis d'Appel d'Offres

Dans le cadre de l'exécution du Budgetd'Investissement Public (BIP) Exercice 2021, le Maire
de la Commune de KETTE « Autorité Contractante», lance un Appel d'Offres National Ouvert pour la
réalisation des travaux de construction d'une adduction d'eau potable avecpompage solaire dans le
village WANTAMO, Commune de KETTE, Département de la KADEY.

Les travaux à exécuter, constitués en un lot, sont détaillés dans l'article 1.1du règlement particulier
de l'Appel d'Offres (RPAQ) joint au dossier d'Appel d'Offres.

II - Consistance des travaux

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres comprennent :

Les travaux préparatoires ;

La mobilisation ;

Réalisation, équipement et essai et pompage du forage (Q> 3m) ;

Installation d'une pompe électrique (solaire) ;

La construction d'une conduite de refoulement ;

La construction d'un château d'eau ;

La construction d'un réseau de distribution ;

La construction des bornes fontaines ;

Branchement particulier

EN



La construction des regards

L'équipement du réseau en ventouses

Lesessais de mise en service du réseau y compris toutes suggestions ;

La formation du comité de gestion et remise des plans de recollement du réseau.

Mise en place d'un mini système photovoltaïque solaire pour fonctionnement de la pompe

La pérennisation des infrastructures

III. Participation :

La participation au présent Appel d'Offres, est ouverte àégalité de conditions, aux Entreprises de
droit camerounais justifiant des capacités techniques, financières et matérielles pour la réalisation
des travaux, objets du présent Appel d'Offres.

Financement :

Les travaux objets du présent Appel d'Offres, sont financés par le Budget d'Investissement Public,
exercice 2021 pour un montant prévisionnel des travaux de 44 710 000 TTC

Consultation du Dossier d'Appel d'Offres :

le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures et jours ouvrables à la Mairie de KETTE dès
publication du présent Avis.

Acquisition du Dossierd'Appel d'Offres :

Le dossier d'Appel d'Offres peut être retiré aux heures etjours ouvrables à la Mairie de KETTE, dès
publication du présent avis, contre présentation d'une quittance de versement d'une somme non
remboursable de cinquante mille francs (50 000) FCFA au près du Receveur Municipal des recettes
de KETTE

VIL Remise des offres

Chaque Offre, rédigée en français ou en anglais, en sept (07) exemplaires dont un (01)
original et six (06) copies, marqués comme tels, devra être déposée contre récépissé dûment signé
au Secrétariat Général deja Mairie de KETTE aux heures et jours ouvrables au plus tard, le

riûVT à _A,\) et devra porter la mention suivante :

AVIS D'APPEL D'OFFRES N" dO /AONO/RE/DK/C-KETTE/SG/CIPIVI-2021 DU EN
PROCEDURE D'URGENCE POUR LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE MINI

ADDUCTION D'EAU POTABLE AVEC POMPAGE SOLAIRE A DANS LE VILLAGE WANTAMO,
COMMUNE DE KETTE, DEPARTEMENT DE LA KADEY,

« A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Recevabilité des dossiers
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la pièce 12du DAO.

de moins de trois (03) mois àia date de l'ouverture des Offres,

du règlement Particulier de l'Appel dOffres.

pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le re,et de iOffre.
Ouverture des plis

KETTE.
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Délai d'exécution

ue délai d'exécution prévu pour les travaux est de trois (04, mois àcompter de la date de notification
de l'ordre de service de démarrer les travaux.

principaux critères de qualification

Les Offres seront évaluées selon les principaux critères suivants ;
A/Critères éliminatoires ;

Absence d'une pièce administrative ;

Non atteinte au moins des 70% des critères essentiels ;

Fausse déclaration ou pièces falsifiées:

Absence d'un prix unitaire quantifié dans l'offre ;

Absence d'un sous détail de prix unitaire ;

Exclusion des Marchés Publics par l'ARMP :

Surface financière insuffisante ;



Sous détail de prix unitaire erroné ou fantaisiste ;

Avoir fait l'objet d'un abandon de projet ou d'un projet mal réalisé au sein du Département pour les
exercices précédents.

B/Critères essentiels :

-Les références de l'Entreprise dans les travaux similaires {1ère etdernière pages des lettres
commandes} etprocès-verbal de réception correspondant aux prestations réalisées,

- Attestation de visite du site signéepar le soumissionnaire ;

- Attestation de surface financière ;

- Qualité du personnel ;

- Moyens logistiques ;

-Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) paraphé àchaque page signé et daté à la
dernière page ;

-Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP), complété, paraphé àchaque page signé
et daté à la dernière page,

- La méthodologie d'exécution et plan de travail ;

XIII Les principauxcritères d'évaluation

Cette évaluation se fera de manière purement positive (oui) ou négative (non) avec un seuil
de70% au moins pour l'ensemble desdits critères essentiels pris encompte.

La lettre commande sera attribuée au soumissionnaire qui aura proposé l'offre la moins
disante, conforme pour l'essentiel aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres, ayant satisfait à
100% des critères éliminatoires et au moins 70% des critères essentiels.

XII!- Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une durée de 90 jours, àpartir
de la date limite fixée pour la remise des offres.

XIV- Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus aux heures et
jours ouvrables à la Mairie de KETTE.

Amoliatlons :

PREFET/KADEY
DDMINMAP/K ;

DDMINDEVEL

KADEY

ARMP (pour publication
et archivage)
Président CiPM (pour
inlbmiaiion)

Affichage (pour
informalion)
Archives/Chrono

KETTE, le

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE KETTE

(AUTORIT^ONTRACTANTE)


